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GLOSSAIRE 

CCES Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ǳƛǾƛ 

CCLAM : Communauté de Communes de la Loire Atlantique Méridionale 

CCRM : Communauté de Communes de la Région de Machecoul 

CCSRA : Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

CS : Collecte sélective 

C 0.5 : Collecte tous les 15 jours 

C1 : collecte une fois par semaine 

C2 : collecte deux fois par semaine 

DAE : Déchets des Activités Economiques 

DEA : 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩ9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩ!ƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ 

DEEE : 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 9ƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 9ƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

DMA : Déchets Ménagers et Assimilés 

EHPAD : Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

ESS : Economie Sociale et Solidaire 

GP : Gros Producteurs (de biodéchets) 

OMA : Ordures ménagères et Assimilées 

OMr : Ordures Ménagères Résiduelles 

PAV : tƻƛƴǘ ŘΩ!ǇǇƻǊǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 

PLPDMA : Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

PNPD : Plan National de Prévention des Déchets 

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

TEOM Υ ¢ŀȄŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ 

TLC : Textiles, Linge de maison et Chaussures 
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Préambule 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ 

collectivités compétentes en matière de déchets à développer toujours plus de solutions et de 

services afin de collecter et traiter toujours plus de déchets.  

De trop grandes quantités sont encore enfouies ou incinérées. Pour ceux qui peuvent être valorisés, 

ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǘǊƛΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ [Ŝ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŞŎƘŜǘ Şǘŀƴǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǎΣ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ 

dans la règlementation française dès 1992. 5ŜǇǳƛǎ ǇŜǳΣ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǾƛŜƴǘ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ōƛŜƴ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ 

ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘΦ ό/ŦΦ CƛƎǳǊŜ п-p. 6). 

La prévention des déchets permet alors de préserver les ressources naturelles et de mieux maîtriser 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩŜƴƧŜǳΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ est alors de 

promouvoir la réduction à la source comme une opportunité de repenser notre consommation, à 

tous les niveaux, et nos échanges entre acteurs responsables, de créer de nouvelles activités et de 

développer des initiatives, qui existent déjà sur et autour de notre territoire.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 2012. Le 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ус ƪƎκƘŀōΦΣ Ŝƴ с ŀƴǎΣ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ 

est ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳƛƴƛƳǳƳΦ Lƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ 

[ƻƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ à considérer dans le cadre de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ όt[t5a!ύ : 

- Un diagnostic de territoire conduit au 1er trimestre 2018 ; 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ; 

- Les objectifs et enjeux du PLPDMA ; 

- Les actions retenues en concertation avec la CCES ; 

- [Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Pourquoi collecter, transporter, trier, recycler des 

déchets qui peuvent être évités ? 
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I/ Contexte 

En juin 2014, lΩŜȄ-Communauté de la Loire Atlantique Méridionale, qui comprenait les communes de 

Touvois, Legé et Corcoué-sur-Logne, adoptait son Programme Local de Prévention des Déchets 

(PLPD). Ce programme devait permettre de réduire les Ordures Ménagères et Assimilées (OMA) de   

7 % selon la Loi Grenelle de 2009 pour atteindre une production de 223 kg/hab. en 2018. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře ce plan débuta en septembre нлмр ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜΦ [Ŝǎ 

actions se sont alors concentrées autour de la communication et la sensibilisation des différents 

acteurs, le tri à la source des biodéchets débuté en 2013 avec le CPIE Logne et Grandlieu et le 

développement du tri sélectif (Cf. Chapitre IV- E). 

En 2016, la production des Ordures Ménagères résiduelles (OMr) a baissé de 26 tonnes par rapport à 

2015. La collecte sélective (verre, papiers, emballages) a progressé de 31.44 tonnes. Le ratio des OMA 

est passé de 237 kg/hab. en 2015 à 234 kg/hab. en 2016, ce qui équivaut à une réduction de 1.27 %. 

 

Fig. 1 : 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ha! ǎǳǊ ƭΩŜȄ-CCLAM entre 2015 et 2016, 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[t5 

 

Le 1er janvier 2017 : la Communauté de Communes Sud Retz Atlantique voit le jour suite à la fusion 

des CC de la Loire Atlantique Méridionale et de la Région de Machecoul (Loi NOTRe). 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ƭΩextension du Plan 

Local de Prévention des Déchets ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

9ƴ нлмрΣ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ et 

ƭŀ [ƻƛ ŘŜ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ±ŜǊǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмр ŞƭŝǾŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Ł мл ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ ό5a!ύΦ (Cf. Chapitre II) 

Au cours du 1er trimestre 2018, un diagnostic du nouveau territoire et une enquête téléphonique 

sont menés par le ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Environnement et solutionsΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ Ŝƴ 

charge de la prévention des déchets.  
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Fig. 2- Déchets ménagers et assimilés (DMA)                                
Déchets produits par les ménages et les activités économiques assimilées aux déchets 

ménagers et collectés par le service public

Durant le 2ème trimestre 2018, uƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ {ǳƛǾƛ ό//9{ύ Řǳ 

plan est constituée et rassemble des élus, des agents et des acteurs locaux autour de quatre 

thématiques, définies suite au diagnostic : 

o Allongement de la durée de vie des produits 

o Consommation responsable 

o Réduire, trier, valoriser les biodéchets 

o 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ et économie circulaire 

II/ Cadre règlementaire 

Les déchets gérés par le service public : 

Article L2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 « Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale assurent, 

éventuellement en liaison avec les départements et les régions, la collecte et le traitement des déchets 

des ménages ».  

Par ailleurs, les collectivités peuvent assurer la ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

peuvent, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans 

ǎǳƧŞǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻƳƳŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ζ déchets assimilés », ayant 

les mêmes caractéristiques que les déchets ménagers mais qui ne sont pas produits par les ménages. 

La collectivité reste seule juge de la définition des « sujétions techniques particulières » à travers son 

règlement de collecte. 

En résumé, la collectivité gère les déchets suivants : 

- Les déchets des ménages qui se composent : des déchets courants non recyclables autrement 

dits Ordures Ménagères résiduelles, des déchets recyclables secs (papiers, verre, emballages, 

textiles), des déchets alimentaires ou biodéchets, des déchets occasionnels collectés en 

déchèteries. Les déchets dits 

« assimilés », ayant les mêmes 

caractéristiques en nature et quantité 

que ceux des ménages. Ils sont issus 

des activités commerciales, 

artisanales et du secteur tertiaire 

(administrations, établissements 

ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƳŞŘƛŎŀǳȄΧύΦ 
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Définition de la prévention des déchets : 

La prévention de la production de déchets consiste à réduire la quantité et la nocivité des déchets 

produits en intervenant à la fois sur leur mode de production et sur leur consommation. Elle 

ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 

 

Fig. 3 : La prévention se situe en amont de la hiérarchie des modes de gestion des déchets. 

 

Au niveau local, la collectivité dispose de nombreux leviers pour diminuer la production de déchets 

en agissant auprès des habitants, également consommateurs, contribuables et citoyens. La 

collectivité peut notamment informer et sensibiliser ses habitants, qui restent décisionnaires de leur 

ŀŎǘŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ 

ǊŞŜƳǇƭƻƛΧ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ζ prévention aval ».  

En ce qui concerne les étapes de fabrication, conception, distribution et ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la        

« prévention amont » qui dépend directement des entreprises et industriels producteurs et 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ 

néanmoins initier une dynamique territoriale en concertation avec tous les acteurs. La collectivité ne 

doit pas faire « à la place deΧ η ou ζ ǇƻǳǊΧ η mais coordonner les différents acteurs du territoire et 

ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ  

Plusieurs lois encadrent les modalités relatives à la prévention des déchets : 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллуκфуκ/9 Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллу ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ programmes 

nationaux de prévention des déchets. 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƛǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ : 

Á Les lois « Grenelle 1 » du 3 août 2009 et « Grenelle 2 » du 13 juillet 2010, qui fixe les premiers 

objectifs suivants : 

- Réduire ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ όha!ύ ŘŜ т % 

par habitant en cinq ans ; 

- Diminuer de 15 % les quantités de déchets incinérées ou enfouies à 

ƭΩhorizon 2012 ;  

- Instituer une tarification incitative dans un délai de cinq ans ; 

- Généraliser les plans et programmes de prévention auprès des 

collectivités. 

Á Le décret n°2015-662 du 14 juin 2015, relatif aux Programmes locaux de prévention des 

ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ όt[t5a!ύΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ t[t5a!Σ ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

déchets ménagers et assimilés. 

Article R. 541-41-23 

« Le programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés comporte notamment : 
 1° Un état des lieux qui : 
  ŀύ wŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ; 

b) Identifie les types et quantités de déchets ménagers et assimilés produits et, 
ǎƛ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ; 

  c) Rappelle, le cas échéant, les mesures menées en faveur de la prévention des  
  déchets ménagers et assimilés ; 
  d) Décrit les évolutions prévisibles des types et quantités de déchets ménagers  
  Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ  
  nouvelles ; 
 2° Les objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés ; 
 оϲ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ : 
  ŀύ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ  
  incombent ; 
  b) La description des moyens techniques, humains et financiers nécessaires ; 
  Ŏύ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 
 4° Les indicateurs relatifs à ces mesures ainsi que la méthode et les modalités de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 
Le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜǎ 
informations relatives aux mesures. » 

 

Á Le Plan National de Prévention des Déchets (PNPD), en vigueur pour la période 2014-2020 qui 

prévoit : 

- Diminuer de 7 % de la production de déchets ménagers et assimilés 

(DMA) par habitant en 2020 par rapport au niveau de 2010. 
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Á La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LETCV) du 17 août 2015, qui 

renforce certains objectifs pris par les lois « Grenelle ηΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩƻōƧŜctif initial du PNPD et 

Ŝƴ ŀƧƻǳǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ : 

- Diminuer de 10 % les quantités de DMA produits par habitant ainsi que 

les quantités de DAE par unité de valeur produite, en 2020 par rapport à 

2010, 

- Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

- Augmenter la quantité de déchets valorisés sous forme de matière, 

notamment organique, en orientant vers ces filières de valorisation 55 % 

en 2020 et 65 % en 2025 des déchets non dangereux non inertes (DND 

NIύΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜǎ 

biodéchets et de solutions de compostage de proximité, 

- 9ǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŀƴǘ нлннΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) qui régit la 

prévention des déchets, suite à la loi NOTRe du 7 août 2015 organisant la nouvelle planification 

régionale en matière de déchets. 

Le PRPGD fusionne en un plan unique les trois schémas territoriaux de gestion des déchets en vigueur 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ : 

- Le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non 

dangereux 

- Le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de 

chantiers du BTP 

- Le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux. 

Enfin, les collectivités locales, compétentes pour la collecte et le traitement des déchets doivent 

définir un Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLDMA), qui constitue la 

déclinaison opérationnelle du plan national et du plan régional. 

La région Pays de la Loire, élabore son PRPGD, pour une adoption fin 2019, avec des objectifs de 

prévention à 2025 puis 2031.  

Le projet de planification est le suivant : 

Á La prévention des déchets non dangereux non inertes (DMA et DAE) préconisant les actions 

suivantes : 

- Administrations publiques exemplaires, 

- Sensibilisation des acteurs et mise en valeur des efforts en faveur de la 

prévention, 

- Outils économiques pour favoriser la prévention : tarification incitative 

ou redevance spéciale, 
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- Allongement de la durée de vie des produits 

- !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

- Prévention des déchets dangereux et des déchets du BTP 

- Evolution des modes de consommation 

- Planification spécifique « Biodéchets » : 

1. Lutter contre le gaspillage alimentaire 

2. Réduire la production de déchets verts 

3. Prioriser la gestion de proximité des biodéchets 
 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ Řǳ ¢Ŝrritoire (SRADDET). Plus largement, la région Pays de la [ƻƛǊŜ ŞƭŀōƻǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

économie circulaire 2018-2025. 

Les objectifs quantitatifs quant à la réduction de la production de déchets du PRPGD sont présentés 

au chapitre V de ce document. 

Vers une économie circulaire : 

Article L110-1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

La transition vers une économie circulaire vise à dépasser le modèle économique linéaire consistant à 

extraire, fabriquer, consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des 

ressources naturelles et des matières premières primaires, ainsi que, par ordre de priorité, à la 

prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des produits, et, suivant la 

hiérarchie des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à une 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ renouvelables gérés 

ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ 

de vie des produits, la prévention des déchets, la prévention, la réduction ou le contrôle du rejet, du 

ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

des déchets en respectant la 

hiérarchie des modes de traitement, 

la coopération entre acteurs 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

pertinente dans le respect du 

principe de proximité et le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

leurs coûts écologique, économique 

et social contribuent à cette 

nouvelle prospérité.                 Fig. 4 
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III/ Gouvernance du PLPDMA 

Article R. 541-41-22 CE du décret n° 2015-662 du 14 juin 2015 : 

« ¦ƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets ménagers et assimilés est constituée par la collectivité territoriale ou le groupement de 

collectivités territoriales, qui en fixe la composition, nomme son président et désigne le service 

chargé de son secrétariat.  

Elle définit son programme de travail, son mode de fonctionnement et des modalités de concertation 

avec les acteurs concernés par la prévention des déchets ménagers et assimilés sur le territoire qui 

ne sont pas représentés dans la commission ». 

Présidence de la Commission CƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩElaboration et de Suivi (CCES) : 

La CCSRA a désigné les co-présidents de sa Commission Environnement, M. Denis Leduc et M. Hervé 

De Villepin. 

Secrétariat :  

Mme Julie Macé, animatrice du PLPDMA assure le secrétariat de la CCES. 

Á Extrait du règlement intérieur de la CCES : 

« Article 1 - Rôle de la commission  

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ t[t5a! ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ consultatif et a notamment 

pour objet : 

V 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ {ǳŘ wŜǘȊ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[t5a! Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

thématiques ; 

V De favoriser le débat et de faire des propositions en matière de prévention et de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 

non inertes ou non dangereux inertes : 

o Les déchets produits sur le territoire quels que soient leurs producteurs 

(ménages, activités économiques, collectivités, administrations) ; 

o Les déchets gérés sur le territoire : dans des installations de traitement, de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ 

substitution de matières premières ; 

o [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

prévention. 

V 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[t5a! ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ 

adoption définitive par la collectivité ; 

V 5Ŝ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[t5a! Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊtenaires éventuels pour 

des actions ; 
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V 5ΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ; 

V 5ΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[t5a! ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎΦ » 

 

La CCES est composée de 3 collèges : 

- ¦ƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŞƭǳǎ 

- ¦ƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ  

- Uƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

 

[ Un règlement intérieur et une liste constitutive des membres ont été rédigés et sont présentés en 

annexes 1 et 2. 

 

IV/ Synthèse du diagnostic de territoire 

Contenu du diagnostic : 

¶ Un bilan sur la situation socio-démographique sur plusieurs années : 
o Population par commune 
o Profil des ménages (composition, âge, lieu de travail, etc.) 
o ¢ȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
o Catégories socio-professionnelles 

¶ ¦ƴ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛon de la production et du 
service, en prenant en compte les différences sur les deux ex-territoires ; 

¶ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
leur sensibilité aux gestes de prévention et de tri ; 

¶ Une identification des partenaires potentiels et les actions en lien avec la prévention des 
déchets sur le territoire. 

 
Objectifs du diagnostic : 

¶ Calculer les potentiels de réduction afin de planifier au mieux des actions sur les 6 années 
suivantes par ordre de priorité, en fixant des objectifs quantitatifs et qualitatifs ; 

¶ Inscrire le programme dans une transversalité des services gérés par la collectivité ; 

¶ Identifier les acteurs, les partenaires et relais potentiels de la prévention des déchets et les 
actions existantes ; 

¶ aƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
la communication. 
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 A/ Le territoire 

La Communauté de communes Sud Retz 

Atlantique regroupe 9 communes sur 42 500 

hectares et compte 30 149 habitants au 1er 

janvier 2017 (Pop. DGF). Elle est située au sud 

du département de la Loire Atlantique, entre 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀƴǘŀƛǎŜ Ŝǘ [ŀ wƻŎƘŜ-sur-Yon, 

du nord au sud, et le vignoble et la côte 

ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ 

Le territoire est essentiellement rural, avec 

une densité moyenne de 71 hab./km2 et un 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł н҈Σ ǇǊŝǎ 

de 95 % du territoire étant classé en espaces 

naturels et agricoles.  

 

La croissance démographique croit de 1.4% en 

moyenne depuis 10 ans avec un léger ralentissement 

observé ces dernières années. La commune de 

Machecoul-Saint Même concentre près de 25 % de la 

population, devant Villeneuve-en-Retz et Legé.  

 

Fig. 6 : Croissance démographique- Données INSEE 2014 

  

 B/ Les acteurs 

1) Les habitants :  

a) Données socio-démographiques : 

Une population permanente : le taux moyen de résidence principale est de 88 %. Seule la commune 

de Villeneuve-en-Retz, située en rétro-littoral, affiche un taux de résidences secondaires de 19%. 

Un habitat majoritairement individuel avec une moyenne de 94 %.  

80 % des ménages sont propriétaires de leur logement. Les communes de Legé et Machecoul-Saint 

Même se distinguent avec, respectivement, 25 % et 30 % de logements locatifs. 

Fig. 5 : Evolution de la population par commune 
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Des actifs qui travaillent majoritairement en dehors du territoire : тл ҈ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

6/10 qui travaillent en dehors. 

b) Enquête sur les pratiques et la perception des citoyens face à la gestion et la 

prévention des déchets : 

Lors du diagnostic de territoire, une enquête téléphonique auprès de 300 habitants a permis de 

mieux connaître les pratiques face aux déchets et le niveau de connaissance de la prévention des 

déchets. 

35 questions sur les thématiques suivantes ont été posées à un échantillon de la population 

respectant les données socio-ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 нлмпΦ 

V Le profil de la personne interviewée selon les données INSEE, 

V Les attitudes générales et le niveau de connaissance face à la prévention 

V [Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

V Les pratiques face au tri 

V Les pratiques face aux déchets organiques 

V [Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 

V La communication de la CCSRA 

V Les besoins et attentes des citoyens 

Un document est édité avec les résultats et une analyse affinée lorsque la pertinence le justifie. 

Une typologie des habitants est proposée comme suit : 

 

Fig. 7 : ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 2018 
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2) Les acteurs économiques : 

La CCSRA porte également des actions dans sa compétence développement économique 

local et touristique. Les objectifs sont, entre autres, de dynamiser le territoire en 

soutenant les acteurs économiques aussi bien dans leur implantation que dans les services 

proposés aux salariés Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 
 

a) Les entreprises :  

1645 établissements référencés en 

2015, essentiellement de petite taille.  

 

 

 

 

Fig. 8 : Part des établissements par taille- INSEE 2015. 

 

Parmi ces entreprises, lΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŎƻƳǇǘŜ рнп ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ (selon les données de la 

Chambre des MŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩArtisanat) dont : 

- 240 établissements dans le secteur du bâtiment 

- 184 établissements dans le secteur des biens et services aux ménages 

- 100 établissements dans le secteur des biens et services aux entreprises. 
 

b) Les commerces : 

Des zones commerciales en évolution à Machecoul-Saint Même et Legé. 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville à Machecoul-Saint Même. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

o Les marchés alimentaires et artisanaux 

o Les ventes directes à la ferme 

o Les commerces de proximité 
 

c) [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs : 

мн ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, gérées par la CCSRA, sont ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes. Environ 170 entreprises installées et des terrains encore disponibles 

sur 9 sites. 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
 

d) Les producteurs agricoles : 

Ils représentent 5 % des emplois en 2013 et une grande variété tant au niveau des 

tailles des exploitations, des modes de cultures et des types de productions : 

maraichage, polyculture, élevage, viticulture, etc. 
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оύ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ publics et privés : 

a. 23 établissements scolaires primaires, 4 collèges, 3 lycées, 2 MFR, 

b. 12 établissements médico-sociaux et hospitaliers, 2 foyers de jeunes, 

c. н ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ с ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ н ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧ 
 

4) Les acteurs associatifs : 

Les communes de la CCSRA comptent de nombreux acteurs associatifs dans des domaines 

divers : 

o Les associations de commerçants ; 

o Les comités des Fêtes ; 

o [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ; 

o [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴŦŀƴŎŜ-jeunesse ; 

o Les associations culturelles et sportives; 

o [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Τ 

o Les associations de consommateurs ; 

o [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

o Les associations de jardiniers ; 

o Χ 
 

 a) [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ (ESS) : 

o [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŜǘȊΩ!ƎƛǊ à Machecoul-Saint Même, 

o La Croix Rouge Française à Machecoul-Saint Même, 

o LΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [Ŝ DǊŜƴƛŜǊ όwŜŎȅŎƭŜǊƛŜ [ŀ aƛƴŜ ŀǳ ¢Ǌƛύ Ł /ƻǊŎƻǳŞ ǎǳǊ [ƻƎƴŜ. 

 

Certains acteurs cités sont déjà partenaires de la collectivité, que ce soit dans le cadre des actions 

ǇŀǎǎŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

de la collectivité : sport, enfance-ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΧ 

Tous les acteurs peuvent être concernés et partenaires (durables ou ponctuels) des actions tout au 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[t5a!Φ 
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Synthèse du diagnostic de territoire 

 

Fig. 9 : Les partenaires identifiés sur le territoire

 

 

Fig. : 10 : La matrice AFOM (Atout, Faiblesse, Opportunités, Menaces) du territoire 

Atouts 
 

Territoire propice au compostage de proximité 
Production agricole variée 
Entreprises de petite taille 
Des actions de prévention déjà éprouvées 
Des agents de terrain investis 
Des habitants sensibles et des initiatives locales 

Faiblesses 
 

Une communication vers les habitants 
insuffisante 
Une confusion entre tri et prévention 
Un territoire sous-doté en équipements de 
collecte 
Pas de visibilité sur les DAE 
Pas de leviers économiques incitatifs 
 

Opportunités 
 

Les déchets = un monde en évolution 
¦ƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 
territoire 
Plusieurs partenaires identifiés 
¦ƴ t/!9¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Des actions de prévention qui ont fait leurs 
ǇǊŜǳǾŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
 

Menaces 
 

Solde migratoire positif = message à renouveler 
Des territoires limitrophes qui régulent : 
ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ 
de passages en déchèteries, tarification des 
professionnels 
Une population exogène en déchèteries 
Des dépôts sauvages quotidiens 
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 C/ La gestion des déchets 

Suite à la fusion administrative au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŞΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

Fig. 11 : Le service environnement en 2018 

 

1) Le schéma de collecte : 

a) Les Ordures Ménagères résiduelles : 

Les ordures ménagères résiduelles sont collectées en régie, une fois/semaine, en porte-à-

porte ou en point de regroupement en bacs collectifs. 

Le centre de Machecoul-Saint Même est collecté en sacs (non fournis par la collectivité), 

deux fois/semaine. 

Les campings de Villeneuve en Retz sont collectés en C2, ƭΩŞǘŞΦ 
 

b) La collecte sélective :  

Les trois flux, verre, papiers, emballages, 

sont collectés en apport volontaire sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-CCLAM, la collecte 

sélective se fait exclusivement en apport 

volontaire. 

Sur le terrƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-CCRM, les emballages sont également collectés en porte-à-porte, 

en régie, au moyen de sacs jaunes, tous les 15 jours. Une distribution des sacs jaunes 

Les consignes de tri sont étendues à tous 

les plastiques à partir du 1er février 2019, 

suite à contractualisation avec le centre de 

tri Vendée Tri, situé à 60 km 
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Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ-CCRM est assurée par le service, via des permanences fin 

novembre de chaque année. En complément, les sacs jaunes sont disponibles en mairies 

Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ //{w! ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

Fig. 12 : Organisation de la collecte sélective 

 

 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ prestataire. 
 

Fig. 13 : Répartition des points par commune 

оу Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /L¢9hΦ ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎǳǊ о ŀƴǎ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ 

présenté aux communes en 2017. 


